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Objet et domaine d’application 
 
Ce mode opératoire décrit les modalités pour réaliser une prescription conforme.  
Il s'applique à tout le personnel soignant habilité à la prescription ainsi qu’au personnel du 
laboratoire qui doit établir la conformité de la prescription pour valider la conformité du 
prélèvement. 

 

Responsabilité 
 

• Les prescriptions sont établies par le personnel habilité à le faire. 

• Les examens de biologie médicale sont réalisés sous la responsabilité des biologistes 
médicaux (Art. L. 6211-7 et 6211-15 ordonnance).  

• L’engagement à respecter les exigences du manuel de prélèvement est contractualisé 
avec la Direction de l’établissement, la Direction des soins de l’établissement, les services 
de soins. 

• Le Directeur de l’établissement veille à leur application.  

• Les responsabilités s’appuient sur les règles de fonctionnement définies en concertation 
entre les secteurs d’activités cliniques et le laboratoire de biologie médicale (cf. Manuel de 
certification HAS V2010 avril 2011).  

• Le personnel soignant s’engage à respecter les exigences du laboratoire, spécifiées dans le 

manuel de prélèvement rédigé et mis à jour par le biologiste-responsable du laboratoire. 
• Le biologiste responsable s’engage à tenir à jour le manuel de prélèvement. 

 
 

Références  

 
 
Norme NF EN ISO 15189- Laboratoire de Biologie médicale-Exigences concernant la qualité et la 
compétence-2012 
  
SH REF 02- Recueil des exigences  spécifiques pour l’accréditation des laboratoires de biologie 

médicale. 
 
SH GTA 01- Guide technique d’accréditation en biologie médicale. 
 
Annales de Biologie Clinique 2010- Recommandations pour l’accréditation des laboratoires de 
biologie médicale-hors série n°1-Phase pré analytique- Analytique. 

 
Code de santé publique L6211-8 modifié par l’ordonnance du 13/01/2011 
 
HAS Manuel de certification des établissements de santé V2010– avril 2011  
Référence 21 « La prise en charge des analyses, prélèvements et transmission des résultats » 
Critère 21-a  « Prescription d’analyses, prélèvement et transmission des résultats » 

 
Ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale. 
 
Décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale. 
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Version Date Modifications 

1 29/10/2007 Création: «  Quelques recommandations » 

2 07/10/2011 
Mise en conformité selon la norme 15189 

 

3 16/04/2013 

Mise à jour des référentiels 

Ajout de la signature du prescripteur pour les ordonnances 

Mise en place de la fiche de suivi médical 

Ajout d’examen = prescription sur formulaire spécifique 

4 09 /10/2014 

Mise à jour du référentiel 

Pour un rajout d’analyses, aucune demande orale ne sera 

acceptée. Utiliser le bon de rajout 

5 10/12/2015 

Mise à jour du référentiel 

Ajout des nouveaux bons 

• Bon  jaune-« bon de demande en urgence d’analyses 

sanguines» 

• Bon vert – « Bon de demande d’analyses de 

microbiologie » 

• Bon rose-«  Bon de demande d’analyses urinaires » 

• Nouvelle fiche de suivi médical 

• Nouveau bon de rajout 

6 02/01/2017 

 Ajout  Décret n° 2016-46 

Ajout des modalités en cas d’urgence vitale 

Ajout de la fiche de suivi médical –prélèvement urinaire et 

microbiologique 

 

7 07/01/2019 

Modification du délai de rendu des hémocultures dans l’exemple. 

Ajout au niveau du bon rose de l’obligation du renseigner le 
service. 
Mise à jour de la fiche de suivi médical sanguin et de la feuille de 
rajout d’analyses. 
 

8 31/12/2019 

Mise à jour de la fiche de rajout d’examen V4 en v5. Mise à jour 

avec les nouveaux biologistes. 
Mise à jour avec la nouvelle fiche de suivi médical- V7 
 

9 27-01-2022 
Ajout du nouveau bon « COVID » et utilisation de ce bon. 
Mise à jour du bon de rajout V6 
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10 05-01-2024 Ajout de la poche rouge pour les gazométries de bébé 
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1-Les divers types de bons  de demande du CHCP: 
 

Bons blancs = Bon de demande d’analyses sanguines = Examens non urgents 

• Cocher le bilan souhaité 

 

 

Bons jaunes =  Bon de demande en urgence d’analyses sanguines   

Cocher : 

• Soit le bilan souhaité, préciser la raison de l’urgence (renseignements cliniques)  

• ou si nécessaire, cibler les analyses prioritaires. Coche par paramètres. Si un 

paramètre est plus urgent que les autres, l’indiquer sur le bon (+++). 

 

En cas d’un bilan avec urgence vitale, avertir le laboratoire pour que celui-ci s’organise 

au mieux et mettre le bon jaune dans une poche de transport rouge. (Uniquement service 

des urgences) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bons jaunes + poche rouge = urgence vitale    

 

 

Il sera prioritaire au niveau du laboratoire et sera traité immédiatement. 

La poche rouge est utilisée aussi par la maternité pour l’envoi des gazométries de bébé 

afin d’être pris en charge en priorité. 

Bons verts =Bon de demande d’analyses de microbiologie :  

• Cocher les renseignements cliniques  généraux–Obligatoire 

Ne pas oublier de remplir la présence ou l’absence du traitement antibiotique-Obligatoire 

• Cocher le prélèvement souhaité. 

Cocher les renseignements cliniques spécifiques au prélèvement. 

S’il y a plusieurs prélèvements d’origine différente (ex: expectoration et hémoculture), 

utiliser obligatoirement un bon vert par prélèvement, car le délai de rendu des résultats 

n’est pas le même selon le prélèvement. (Ex. 48 H pour une expectoration et 5 Jours en 

cas d’hémoculture stérile). 

+ 
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Bon rose= Bon de demande d’analyses urinaires 

• Cocher les analyses urinaires souhaitées. 

• Renseigner les renseignements cliniques-Obligatoire sauf analyse de biochimie. 

• Renseigner la diurèse en cas d’analyse de biochimie urinaire. 

 

Bon Blanc COVID= Bon de demande spécifique au COVID 

• Cocher l’analyse souhaitée  

• Noter obligatoirement les coches signalées par une *. 

• Noter les autres renseignements cliniques en cochant les bonnes réponses. 

 

2- Remplissage conforme d’un bon de demande du CHCP 

- Utiliser un stylo à bille noir ou bleu.  

- Ecrire de manière lisible. 

- Ne pas utiliser de photocopie de bons, le code barre du haut et les pointillés des cotés 

sont des repères pour scanner les bons. 

 

L’utilisation d’une encre rouge ou verte ne permet pas la lecture du bon. 

Veuillez ne pas empiéter sur les bandes en pointillées le long des bons  sinon « lecture 

impossible ».  

 

-Renseignements obligatoires : 

• l’identification du service 

• l’identification du  prescripteur 

• l’identification du  préleveur 

• la date et l’heure de prélèvement  

• l’identification du patient : étiquette Pastel  de préférence  

Sauf cas particulier patient « sous X », « plan blanc » voir procédure interne du centre hospitalier. 

• Les renseignements cliniques 

Les renseignements cliniques pertinents pour la réalisation des analyses et la validation des 

résultats, doivent être obligatoirement renseignés sur le bon de demande au niveau de  l’encadré 

« renseignements » ou dans les cases pré- définies.  

Vous disposez du catalogue Exabio pour le type de renseignement à donner en fonction de 

l’analyse ainsi que le chapitre 5 du manuel de prélèvement « Les bons renseignements ». 

 Ne pas oublier la présence ou l’absence des anticoagulants pour les prescriptions 

d’hémostase et les renseignements cliniques et thérapeutiques indispensables à la bonne prise en 

charge des patients. 

3-Modèles de remplissage conformes
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     Voir page 9 
 
 
 

 

Identification du service 
Obligatoire 

Identification du prescripteur  
Obligatoire 

Identification préleveur, date 

et heure de prélèvement. 
Obligatoire 

Analyses particulières : 
utiliser cadre autre 
analyse. 

Identification patient : étiquette 
pastel.  
Obligatoire 

Transfusion dans les 8 h 
La carte de groupe  et la RAI  
sont réalisées dans les 2h. 
A cocher obligatoirement si 
nécessaire 

3 

Noter les renseignements cliniques 
et thérapeutiques. 
Obligatoire 

Cocher analyse ou groupement 

d’analyses.  
Obligatoire 

Statut du traitement 
anticoagulant 
Obligatoire 

En cas de grossesse.  
Pour les RAI :  
Renseigner le statut de la 
grossesse et la notion 
d’injection de Rhophylac. Image du bon non mise à jour 
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Identification du service 
Obligatoire 

Identification du prescripteur  
Obligatoire 

Identification patient : étiquette 
pastel  
Obligatoire 

Identification préleveur, date et 
heure de prélèvement. 
Obligatoire 

Cocher analyse ou groupement 
d’analyses  
Obligatoire 

En cas de bilan pré-op cocher  
obligatoirement: 

• Bloc dans les 3h – le bilan est 
effectué en urgence et la 

carte de groupe est réalisée 
dans les 2h  

• Bloc différé- Seul le bilan  est 
effectué en urgence 

Statut du traitement 
anticoagulant 
Obligatoire 

Transfusion dans les 8 h 

La carte de groupe  et la RAI  
sont réalisées dans les 2h. 
A cocher obligatoirement si 
nécessaire 

1 

2 

3 

En cas de grossesse.  
Pour les RAI :  
Renseigner le statut de la 
grossesse et la notion 
d’injection de Rhophylac. 

Noter les renseignements cliniques 
et thérapeutiques. 
Obligatoire 

Image du bon non mise à jour 
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Bloc dans les 3h 
 
 
Signifie que le patient part au bloc pour une intervention immédiate. Le second prélèvement permettant d’établir la carte de groupe sanguin est 

prélevé à la suite du bilan pré op. Le biologiste est prévenu pour valider la carte de groupe dès que la 2ème détermination est reçue. 
 
 
 
 
 Bloc différé 
 
Signifie que la carte de groupe sanguin sera réalisée dans les 12h et validée à la suite. La carte de groupe sanguin sera réalisée lorsque la 2ème 
détermination sera reçue. 
 
 
 

 
 Groupe sanguin- Transfusion dans les 8h 
 
Signifie que le médecin a rédigé une prescription de Produits Sanguins Labiles (PSL) pour que le patient soit transfusé. 
 
Le prescripteur vérifie le statut immuno hématologique du patient : 

 
1/ Le patient a  2 déterminations de groupe et une RAI < 72h. Commande de PSL sans groupe sanguin. 
 
2/ Le patient a  2 déterminations de groupe et une RAI > 72h. Prescription d’une RAI. Réalisation de la RAI par le laboratoire dans les 2h. Validation 
en urgence par un biologiste. 
 

3/ Le patient a 1 détermination de groupe et/ou RAI >72h. Prescription d’un groupe et/ou d’une RAI. Réalisation  d’un groupe et /ou d’une RAI par 
le laboratoire dans les 2h. Validation  de la carte de groupe en urgence par un biologiste. 
 
4/ Le patient n’a aucune détermination de groupe et de résultats de RAI. Réalisation immédiate dans les 2 heures de la carte de groupe avec 2 
prélèvements différents et 1 RAI avec validation en urgence par 1 biologiste. 

1 

2 

3 
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Identification patient : étiquette 
pastel  
Obligatoire 

Identification du service 
Obligatoire 

Identification du prescripteur  
Obligatoire Identification préleveur, date 

et heure de prélèvement. 
Obligatoire 

Renseignements cliniques 
généraux. 
Obligatoire 
 

Statut du traitement antibiotique. 
Obligatoire 
 

Renseignements spécifiques 
au prélèvement. 
Obligatoire 

Cocher l’analyse correspondante 
Obligatoire 

Notion d’urgence si nécessaire 

Image du bon non mise à jour 
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Identification préleveur, date 

et heure de prélèvement. 
Obligatoire 

Statut du  traitement 
antibiotique. 

Obligatoire 
 

Cocher l’analyse correspondante 
Obligatoire 

Modalités de recueil 
Obligatoire 

Image du bon non mise à jour 

Identification du service 
Obligatoire 

Notion d’urgence si nécessaire 

Identification du prescripteur  
Obligatoire 

Identification patient : étiquette 

pastel  
Obligatoire 

Indiquer la diurèse en cas 
d’examens biochimiques 
Obligatoire 
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Identification du service 
Obligatoire 

Identification patient : étiquette 
pastel  
Obligatoire 

Identification du prescripteur  
Obligatoire Identification préleveur, date 

et heure de prélèvement. 
Obligatoire 

Cocher les renseignements 
obligatoires notés avec * 
Obligatoire

Noter le contexte, les 
renseignements cliniques et 

thérapeutiques 
 

Noter l’analyse voulue 
Obligatoire 
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4- Rajout d’analyse  

Tout rajout d’analyse doit être fait dans les délais préconisés par le laboratoire en fonction 
des analyses et par écrit. 

Ces délais sont indiqués dans EXABIO dans chaque fiche d’analyse. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

  
 

Manuel de prélèvement-Chapitre 11-« Les bonnes conditions de rajout  d’analyses» 

 
Ce rajout qui est une prescription est obligatoirement fait sur le bon spécifique « rajout 
d’examen en biologie médicale ». 
 

 Exemplaire page 14. 

 
Aucun rajout  oral n’est accepté par le laboratoire. Il convient de remplir le bon de rajout. 

Celui-ci est faxé au laboratoire si la demande est urgente (après avoir prévenu le laboratoire 

par téléphone) ou porté au laboratoire lors du dépôt des prochains bilans. 

 

 

5- Les ordonnances  

 

Renseignements obligatoires sur l’ordonnance: 

 

• Identification du  prescripteur 

• Date de la prescription  

• Identification du patient : nom de naissance, prénom, nom d’usage, date de 

naissance, sexe.  

• Analyses prescrites 

• Type d’échantillon primaire, le cas échéant. (sang, urines…) 

• La signature du prescripteur. 
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Cette ordonnance doit être accompagnée de la fiche de suivi médical externe pour 

compléter les renseignements nécessaires à la bonne prise en charge du patient. Elle doit 

être remplie  par le préleveur. Il doit obligatoirement renseigner : 

• Son nom, 

• La date et l’heure du prélèvement, 

• Les renseignements sur le patient (identité et coordonnées) 

• Les renseignements administratifs pour permettre la prise en charge du dossier, 

• Le statut de l’urgence du prélèvement, 

• Les renseignements cliniques pertinents pour la réalisation des analyses et la 

validation des résultats. 

Le laboratoire fournit  2  fiches de suivi médical externes :  

• 1 pour les prélèvements sanguins 

• 1 pour les prélèvements urinaires et de microbiologie 

 LABO-1223-ENR-« Fiche de suivi médical externe-Prélèvement sanguin » 

LABO-PREL-MO-ENR-002-« Fiche de suivi médical externe- Prélèvement urinaire et de 

microbiologie » 

- A commander sur le  carnet de commande « laboratoire » 

- Ou à imprimer sur intranet onglet « manuel de prélèvement »  

- Ou à imprimer sur  le site internet du CHCP pour les infirmières libérales. 

Ces fiches sont sous forme d’un livret. La premier page identifie le laboratoire, la dernière 

page rappelle les modalités pratiques pour la réalisation du prélèvement, les pages 

centrales permettent de compléter tous les renseignements obligatoires. 

 

 

Le non respect de nos préconisations a un impact sur le délai de 
réalisation et/ou sur la qualité des résultats et peut entraîner l’annulation 
de l’analyse demandée. 
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Fiche de suivi médical externe- Prélèvement sanguin 
 
Feuillet extérieur 

 
 
Feuillet interne 
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Fiche de suivi médical- Prélèvement urinaire et de microbiologie 
 
Feuillet extérieur 

 
 
 
Feuillet interne 
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Feuille de rajout d’examen en biologie médicale 
 

 


